
 

 

 

 

 

737 MAX : 

En favorisant les baisses de coûts au détriment de 
la sécurité, Boeing s’est vu confronté à deux crashs 
et a été obligé de clouer au sol en 2019 le 737 MAX. 
Aujourd’hui, l’arrêt temporaire de la production 
de cet avion est un coup dur pour Boeing mais 
aussi pour l’aéronautique et ses salariés. 

Les politiques de réduction des coûts et des délais 
peuvent engendrer de tels méfaits. L’agence de 
régulation américaine FAA a délégué à Boeing des 
décisions décrédibilisant la fiabilité du transport 
aérien. 

Il n’y a aucune fatalité dans ces accidents et Safran 
est concerné avec le drone Patroller qui, pendant 
un vol de qualification, s’est écrasé non loin d’une 
zone pavillonnaire.  

Ce programme, comme d’autres, souffre d’un 
empressement incompatible avec le 
professionnalisme et la rigueur requis dans ces 
métiers. Stress et dégradation des conditions de 
travail peuvent générer de la non qualité. Il faut 
donc y remédier afin de garder la confiance des 
clients. 

Dans cette situation, les dirigeants des entreprises 
aéronautiques devraient avoir une attitude plus 
critique envers leur politique, mais culturellement 
ils y sont hostiles. 

C’est pour cela que la CGT propose un véritable 
dispositif d’alerte en amont des choix techniques 
et industriels. L’aéronautique doit mettre en 
œuvre ces exigences de fiabilité, de qualité et de 
sécurité qui ont fait son prestige. 

Le dumping social, environnemental, les 
dérèglementations et la financiarisation sont les  

 

 

règles d’un modèle économique prisonnier des 
dogmes libéraux qu’il est urgent de changer ! Il n’y 
a pas d’issue à cette situation sans une transition 
écologique, sociale et économique avec une autre 
répartition des richesses. 

LES PROFITS HAPPES PAR LES DIVIDENDES : 

Le CAC 40 ne s’est jamais aussi bien porté et fin 
2019 l’indice parisien, au-dessus de 6000 points, 
s’inscrit dans une tendance mondiale drainant 
toujours plus de capitaux vers les actions jugées 
plus rentables que les obligations et même que 
l’immobilier… Ces performances sont très souvent 
constatées avant qu’éclate une crise financière ! 

D’une année sur l’autre, ce qui dope la finance 
internationale ce sont les augmentations des 
versements de ceux-ci (+15% en 2018) ainsi que 
des rachats d’actions. 72 % des profits du CAC 40, 
dont fait partie notre groupe, passe directement 
dans la poche des actionnaires !  

Cela se traduit par une dégradation de la situation 
des travailleurs des groupes du CAC 40. Les 
dépenses ou investissements par salarié ont 
baissé de 1,15% en moyenne en 2018 et il faut 
désormais 115 jours de travail à un employé pour 
toucher ce que leurs dirigeants reçoivent en une 
journée.  

Au-delà des menaces sur l’emploi et des 
conditions de travail, dans son propre intérêt, 
l’actionnariat doit raisonner ses attentes de 
rendement et dividendes afin de préserver ses 
capitaux.   

La CGT réaffirme le besoin absolu de sécurité 
pour les passagers avec des salariés qualifiés et 
bien formés s’appuyant sur des procédures solides 
et pour cela les moyens existent ! 

 

 

GROUPE SAFRAN 

CRISE 737 MAX  et  PERSPECTIVES 2020 

Mesures et négociations SAE : attention danger ! 



NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES : 

Dans ce contexte, une réunion entre les 
coordinateurs syndicaux Safran et la direction 
s’est tenue fin 2019 au siège à Paris pour 
aborder l’impact de l’arrêt de production du 
737 max sur les sociétés du groupe et faire un 
bilan des négociations salariales (NAO) 2019 
et les perspectives 2020. En terme de bilan 
2019 des accords dans toutes les sociétés ont 
été signés dont 15 par la CFE-CGC, 13 par la 
CFDT, 9 par la CGT et 7 par FO. Les budgets 
en masse 2019 additionnant les 
Augmentations Générales et Individuelles 
allaient de 2,20% à 2,85% plus 0,15% en 
mesures spécifiques (jeunes, égalité F/H, 
séniors…). Concernant les perspectives de 
négociations NAO 2020, la Direction Safran 

dit qu’elle ne veut pas changer les objectifs ni 
tenir compte du « contexte Boeing » mais 
avance un cadrage situé au niveau de 
2018 qui était inférieur à celui de 2019 à 
savoir : budgets en masse compris entre 2% et 
2,20% plus 0,15% en spécifique ! Ces 
négociations débuteront très rapidement 
début janvier pour se conclure fin février. De 
plus la Direction nous informe de son hostilité 
à reconduire la prime pouvoir d’achat 
instaurée fin 2018 suite au mouvement des 
gilets jaunes. Pour la CGT, ce cadrage n’est pas 
figé et il sera nécessaire de le faire évoluer à la 
hausse…par la mobilisation des salariés au 
sein des sociétés. 3 réunions NAO sont 
prévues pour SAE : 22, 29 janvier et le 
12 février. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lors de la réunion entre les Délégués Syndicaux Centraux et la Direction SAE vendredi 10 
janvier dernier, des mesures ont été annoncées concernant le LEAP-1B motorisant le 
737max. Dès fin décembre 2019, la Direction avait pris des décisions unilatérales : gel 
d’embauches CDD et CDI, gel des contrats d’intérimaires et des heures supplémentaires 
ainsi qu’un gel des investissements et une réduction des frais de fonctionnement. Des 
mobilités sont également envisagées en interne et vers d’autres sociétés du groupe. 

Aujourd’hui la direction veut négocier très rapidement des mesures contraignantes pour les 
salariés en 2020. Elle veut récupérer et imposer la prise de l’ensemble de jours RTT et dans 
certains secteurs imposer 1 jour de congé par semaine. La 5ème semaine de congés payés 
2019-2020 serait aussi à l’entière décision de la direction ! 

En final, si tout cela ne suffit pas, un recours au chômage partiel sera imposé. 

La direction générale Safran affirme ne pas remettre en cause le modèle social mais oblige 
les sociétés à réduire les coûts de production en baissant les taux horaires pour satisfaire 
ses objectifs de rentabilité. 

Pour la CGT, la direction Safran ne doit pas profiter de « l’effet d’aubaine » de l’affaire Boeing 
pour effectuer des reculs concernant le statut social des salariés et accélérer sa vision et 
mise en place d’usine du futur. 

D’ailleurs, quand les élus et délégués syndicaux CGT interpellent les dirigeants de toutes les 
instances et leur demandent si les versements de dividendes seront revus à la baisse ou 
même gelé (afin d’être solidaire) … Ils baissent les yeux et ne répondent pas !   

Si l’objectif est de remettre en cause le statut social des salariés afin de présenter aux 
financiers des comptes non impactés par cette situation et une fois de plus préserver un 
reversement des dividendes élevé, alors il est bien évident que notre syndicat ne négociera 
pas de reculs sociaux. D’autres solutions sont possibles afin de traverser cette période 
difficile.  
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